
République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 30 septembre 2019 

~~~~~~ 

REMPLACEMENT DE REPRÉSENTANT  

COMITÉ DES ÉLUS DE LA CHARTE FORESTIÈRE DE TERRITOIRE. 
  

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 30 

septembre 2019 à 18h00 à la Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de M. Louis VILLARET, 

Président de la communauté de communes. 

  

Etaient présents ou 

représentés : 

M. Philippe SALASC, M. Georges PIERRUGUES, M. Michel SAINTPIERRE, M. Maurice DEJEAN, M. René GOMEZ, 

M. Louis VILLARET, M. Jean-Pierre PECHIN, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. Daniel REQUIRAND, Mme Agnès 

CONSTANT, Monsieur Jean-Pierre BERTOLINI, M. Daniel JAUDON, Madame Véronique NEIL, Monsieur 

Jean-Claude CROS, Monsieur Christian VILOING, Monsieur Yannick VERNIERES, Mme Josette CUTANDA, 

Monsieur Olivier SERVEL, Madame Marie-Françoise NACHEZ, Madame Béatrice FERNANDO, Monsieur Henry 

MARTINEZ, Monsieur Marcel CHRISTOL, Monsieur David CABLAT, M. Pascal DELIEUZE, Mme Maria MENDES 

CHARLIER, Monsieur José MARTINEZ, Mme Florence QUINONERO, Mme Nicole MORERE -Madame Béatrice 

WILLOQUAUX suppléant de Monsieur Claude CARCELLER  

Procurations : Madame Roxane MARC à M. Jean-Pierre GABAUDAN, Monsieur Jean-François SOTO à Monsieur Olivier SERVEL, 

Monsieur Jean-Luc DARMANIN à Mme Agnès CONSTANT, Madame Marie-Hélène SANCHEZ à Mme Nicole 

MORERE, Madame Isabelle ALIAGA à Mme Josette CUTANDA, M. Bernard GOUZIN à M. Louis VILLARET, 

Madame Amélie MATEO à Monsieur Marcel CHRISTOL 

Excusés : M. Gérard CABELLO, Mme Marie-Agnès VAILHE-SIBERTIN-BLANC, Monsieur Jean-André AGOSTINI 

  

Absents : Mme Martine BONNET, Madame Jocelyne KUZNIAK, Monsieur Stéphane SIMON, Monsieur Jean-Luc BESSODES, 

Monsieur Grégory BRO, M. Philippe MACHETEL, Monsieur René GARRO, Madame Annie LEROY 

 

 

Quorum :  24 Présents : 29 Votants : 36 Pour 36   
Contre 0 

Abstention 0 

  

 

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses 

articles L 5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU l’arrêté préfectoral n°2019-1-995 en date du 02 août 2019 fixant les derniers statuts en vigueur de la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault ; 

VU la délibération du comité syndical du SYDEL du Pays Cœur d’Héraut en date du 11 septembre 2015, par 

laquelle le SYDEL s’est engagé dans l’élaboration d’une Charte Forestière de Territoire (CFT) afin de valoriser 

au mieux son patrimoine forestier, de mener une véritable politique forestière et de permettre de définir un 

plan d’action concret en négociant des financements attractifs pour sa mise en œuvre ; 

VU la délibération n°1328 du Conseil communautaire du 11 juillet 2016, relative à la désignation de trois 

élus de la communauté de communes pour la création d’un Comité des élus de la Charte Forestière de 

Territoire ; 

  

VU la démission de Mme Agnès CONSTANT à compter du 9 juillet 2019 de ses mandats de maire de la 

commune de Saint-Pargoire et vice-présidente de la communauté de communes au profit de l’exercice de son 

mandat de sénatrice de l’Hérault ; 

  

CONSIDERANT dès lors qu’il y a lieu de tirer les conséquences de cette situation et de procéder, le 

cas échéant, à son remplacement au sein du Comité des élus de la Charte Forestière de Territoire. 

  
 

Le Conseil communautaire de la communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

DÉCIDE 

 

 
à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 

- de désigner Mme Véronique NEIL pour siéger au sein du Comité des élus de la Charte forestière 

de territoire, aux cotés de Mme Nicole MORERE et Monsieur Claude CARCELLER et ce pour la 

durée du mandat restant à courir, 

- d'autoriser le Président à accomplir l'ensemble des formalités utiles y afférentes. 
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Le Président de la communauté de communes 

  

  

  

  

  

Louis VILLARET 

  


